
Date de parution: Le mardi 06 août 2019 à 11h20  

Article signé par: Roland HOUDAILLE  

Adresse url de base: https://lejournaldugers.fr/index.php/article/36743-les-brevets-de-pilotage-sont-desormais-europeens-a-nogaro  

Les brevets de pilotage sont désormais européens à Nogaro

L’aéro-club l’a obtenu de l’European Union Aviation Safety Agency

Les brevets de pilotage sont désormais européens à Nogaro

Le Journal du Gers a rencontré le 4 août André Malibos, coprésident de l’Aéro-club du Bas-Armagnac (ACBA) pour parler réglementation européenne.

Le 26 juillet, l’European Union Aviation Safety Agency a donné à l’ACBA les droits de Declared Training Organisation (DTO). Qui lui permet de délivrer des brevets de
pilotage européens.

En effet, les brevets de pilotage sont désormais européens et non plus français. Ce sont les brevets « avion », « hélicoptère » et planeur ». Les ULM ne sont pas
concernés.

André Malibos nous dit que la procédure a été complexe. Une évolution de l’organisation interne et différents critères sont exigés.

Par ailleurs

l’hélicoptère Robinson R22 qui s’était crashé il y a quelques mois sans causer de blessure grave, va être remplacé par un autre du même modèle,

le planeur pour handicapés, obtenu du Conseil départemental grâce au budget participatif 2018, arrive bientôt.

Planeur de l'ACBA en vol

Hangar planeurs Avions anciens au parking lors d'un Classic festival

Hélicoptère de l'ACBA

ULM Coyote
Hélicoptère Robinson R22 - Photo Wikipedia
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André Malibos à son bureau
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